
 

 

 

 

 

 

Poudre insecticide en poudrage ou arrosage 
contre les fourmis  

USAGE : 

Poudre mouillable, longue durée d’efficacité 
(jusqu’à 3 mois).  

Contre les fourmis : saupoudrer ou pulvériser 
d irectement sur les insectes, les lieux de 
passage ou les lieux à protéger. Les insectes 
traités contamineront leurs congénères 
contribuant à détruire toute la colonie.  

Contre les puces, blattes, scorpions et 
scolopendres : saupoudrer ou pulvériser les 
lieux de passage ou les endroits pouvant être 
fréquentés par ces insectes (dessous de 
meubles, machines, évier, tapis, moquette, 
bas de paroi…). 

MODE D’EMPLOI ET DOSAGE  

La poudre Fourmi’CLAC est utilisable aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur (aux abords 
de tous habitats et locaux).  

En saupoudrage : • environ 10 g/m² contre les 
fourmis, • environ 20 g/m² contre les blattes, 
puces,  scolopendres et scorpions. Diluée dans 
l’eau : • à raison de 100 g de poudre pour 1 
litre d’eau (1 litre pour 10 m²).   

COMPOSITION : 

Cyperméthrine 10 g/kg (CAS 52315-07-8) sur 
support minéral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL DE PRUDENCE 

En cas de consultation d’un médecin, garder à 
disposition le récipient ou l’étiquette. Tenir 
hors de portée des enfants. Lire l’étiquette 
avant utilisation. Ne pas manger, boire ou 
fumer en manipulant le produit. Éviter le rejet 
dans l’environnement. Éliminer le 
contenu/récipient dans un centre de collecte 
agréé. 

CONDITIONNEMENT : 

IN-CYP-60014 : flacon poudreur 250g 
12/carton 

IN-CYP-60029 :  flacon poudreur 900g 
6/carton 

FOURMI’CLAC 

 Poudre insecticide 

Utiliser les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation lire l’étiquette et les informations concernant le produit.Les produits 
Biosix élevage sont distribués par AEDES Protecta – 75 ru d’Orgemont – 95210 Saint-Gratien – 04 90 02 16 20 –  contact@an-protecta.eu 
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